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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC D’ARTHABASKA 
VILLE DE KINGSEY FALLS 
 
 
RÈGLEMENT NO 2026-08 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-08 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 1 738 550,14 
$ ET UN EMPRUNT DE 1 738 550,14 $ POUR LES TRAVAUX DE RÉFECTION 
DE LA RUE GIBSON À KINGSEY FALLS 
  

 
CONSIDÉRANT QUE l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné 
lors de la séance du conseil tenue le 2 mars 2026 et que le projet de règlement a 
été déposé à cette même séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu une lettre de confirmation datée du 18 
juillet 2024 du ministre des Affaires municipales, nous accordant un montant 
931 304 $ du programme de Transfert pour les infrastructures d’eau et collectives 
du Québec (TECQ) 2024-2028, laquelle fait partie intégrante de se présent 
règlement en « Annexe C »; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette aide financière est payable en 2027; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité prévoit appliquer le montant total de l’aide 
financière du programme TECQ 2024-2028; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire d’emprunter la somme de 1 738 550,14 $; 
 
Le conseil décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 

ARTICLE 2 

Le conseil est autorisé à effectuer les travaux de réfection de la rue Gibson tel qu’il 
appert les plans et devis préparés par la Fédération québécoise des municipalités, 
portant le numéro 532390972402, en date du 13 février 2026, incluant les frais et 
les taxes nettes, laquelle estimation fait partie intégrante du présent règlement 
comme « Annexe A ». 
 
ARTICLE 3 

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 1 738 550,14 $ pour les fins du 
présent règlement, tel que cette dépense apparait à l’estimation détaillée préparée 
par madame Annie Lemieux, directrice générale et greffière en date du 23 février 
2026 laquelle est jointe au présent règlement comme « Annexe B ». 
 

ARTICLE 4 

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est 
autorisé à emprunter une somme de 1 738 550,14 $ sur une période de 20 ans. 
 
ARTICLE 5 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le 
présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de 
l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la 



 

2 
 

municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle 
apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 
 

ARTICLE 6 

S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est 
plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, 
le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense 
décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait 
insuffisante. 
 
 
 
 
ARTICLE 8 

Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou 
de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service 
de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de 
remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté 
automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 
 

ARTICLE 9 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
(s) Christian Tisluck, maire 
(s) Annie Lemieux, directrice générale et greffière 
 
 

Avis de motion 2 mars 2026 

Présentation de projet 2 mars 2026 

Adoption du règlement   

Avis aux personnes habiles à voter  

Certificat relatif au déroulement de la procédure 
d’enregistrement des personnes habiles à voter 

 

Publications (Journal l’Actualités – L’Étincelle)  

Entrée en vigueur  
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC D’ARTHABASKA 
VILLE DE KINGSEY FALLS 
 
RÈGLEMENT NO 2026-08 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-08 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 1 738 550,14 
$ ET UN EMPRUNT DE 797 246,14 $ POUR LES TRAVAUX DE RÉFECTION DE 
LA RUE GIBSON À KINGSEY FALLS 
  

 
ANNEXE B 
ESTIMATION DÉTAILLÉE 

 
ESTIMATION DE LA RÉFECTION DE LA RUE GIBSON 
 

COÛT DES TRAVAUX  

- Travaux (incluant surveillance et contrôle) 1 439 964,50 $ 

  

FRAIS INCIDENTS  

- Imprévues 15% (incluant frais de financement) 215 994,68 $ 

  

TOTAL AVANT TAXES 1 655 959,18 $ 

  

Taxes nettes 82 590,96 $ 

  

TOTAL DE LA DÉPENSE  1 738 550,14 $ 

  

  

Total de l’emprunt  1 738 550,14 $ 

 
 
(s) Annie Lemieux, directrice générale et greffière 
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